
de la presente resolution le ,o novemhre 1977 au plus 
tard. 
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Decisions 

Asa 2026" seance. le 31 aout 1977. le Conseil a decide 
d'inviter les representants de Chypre, de la Grece et de 
la Turquie it participer, sans droit de vote. a la discus
sion de la question intitulee '"La situation ~l Chy pre : 
lettre, en date du 26 aout 1977. adressee au President 
du Conseil de securite par le representant permanent 
de Chypre aupres de !'Organisation des Nations 
U nies (S/1238758 )''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation i1 M. Yedat A. <:;elik en vertu 
de l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Resolution 4 I 4 (1977) 
du 15 septcmhre 1 'T77 

Ayant examine la situation a Chypre comme suite a la 
lettre du representant permanent de Chypre aupres de 
l'Organisation des Nations Unies en date du 26 aout 
197759 , 

Conscient qu'il est urgent de faire des progres dans la 
solution du probleme de Chypre, 

Rappe/ant ses precedentes resolutions, en particu
lier les resolutions 365 ( 1974) du 13 decemhre 1974 et 
367 ( 1975) du 12 mars 1975. 

Prenant acte des declarations faites au Conseil au su
jet des evenements recents dans le quartier moderne de 
Famagouste selon lesquelles ii n ·y a pas de colonisation 
en cours dans ce quartier. 

Prenant acte CRale111ent des declarations faites par 
les parties interessees ainsi que par le Secretaire ge
neral60 au sujet de ces evenements, 

1. Erprime s11 pn;occ11pation devant la situation 
causee par les recents evenemenb: 

2. Demande aux parties interessees de s'abstenir 
en consequence de toute action unilaterale ou que ce 
soit a Chypre qui puisse compromettre les chances 

'
7 Un membre (Chine) n'a pa, participe au vote. 

'" Yoir Doc11me11/s officie/1" d11 Coll.lei! de .1/c11ritt;. 1rentc
de11xii'me {//lfl(;e, S11ppl,;men1 de j11ille1, 11(!11/ l'I 11·,,tcmhre /977. 

'
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d'une solution juste et pacifique et les prie instamment 
de poursuivre et d"accelerer des efforts resolus et con
certes en vue d"atteindre les ohjectifs du Conseil de 
-;ecurite: 

3. R£;af/ir111e 11ne fi,is encore sa resolution 365 
( 1974), p,~,: laquelle ii ·a fait sienne la resolution 3212 
( XXIX) adoptee i1 l'unanimite par I' Assemblee gene
rate le 1"' n,lVembre 1974, et demande a nouveau !'ap
plication urgente et effective de ces resolutions ainsi 
que de sa resolution 367 ( 1975): 

..i. f, . .rpri111c su JJrcocc111){1fio11 devant l'ahsence de 
progres aux entretiens intercommunautaires: 

.'i. Oe111wlllc aux representants des deux commu
nautes de reprendre les negociations. sous les auspices 
du Secretaire general. aussitot que possible et de fac;on 
positive et constructive sur la base de propositions 
detaillees et concretes: 

h. Pric le Secretaire general de le tenir informe 
des evenements suscept ibles d' entra ver I' application 
de la presente resolution. 

·~doptt;l' 11 lo l0_-?.~ 1 \('t11u·,, ,nn, 
11, oir t'I<' 111i.,c on\ ,·oi\ 

Decisions 

Asa 2054'' seance. le 15 decembre 1977, le Conseil 
a decide d'inviter les representants de Chypre. de la 
Grece et de la Turquie a participer, sans droit de vote. 
i1 la discussion de la question intitulee "La situation i1 
Chypre : rapport du Secretaire general sur I' operation 
des Nations Unie-; i1 Chypre (S/12461 et Add. 161 )". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation a M. Yedat A. (elik en vertu 
de l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Resolution 422 ( 1977) 
du 15 decemhre 1977 

l.c Co11seil de S£;c11rit£;. 

iVota11t que. d'apres le rapport du Secretaire general 
en date du 1••r decembre 197762 . la presence de la Force 
des Nations Unies chargee du maintien de la paix i1 
Chypre est essentielle dans les circonstances actuelles 
non seulement pour aider a maintenir le calme dans 
l'ile mais aussi pour qu'il soit plus facile de continuer i1 
rechercher un reglement pacifique, 

Notant la situation qui regne dans rite. telle qu'elle 
ressor't du rapport. 

''' /hid .. t/"l'11te-de111il·111e u111u;e_ S111,pl,;111e111 ,/'octohn, 1101·e111hn· 
<"Id,·, e111l>rc /977. 

''-' !hid .. drn.:11ment S/1240.l. 



Notant ega/ement que, d'apres le rapport, la liberte 
de mouvement de la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix a Chypre et de sa police civile 
demeure restreinte dans le nord de rile. et exprimant 
l'espoir que !'on trouvera le moyen de surmonter les 
obstacles qui subsistent, 

Notant en 011tre que le Secretaire general a exprime 
l'avis que des negociations entre les representants des 
deux communautes constituent le meilleur moyen de 
parvenir a un reglementjuste et durable du probleme de 
Chypre et que, pour que ces negociations soient utiles. 
ii faut que toutes les parties interessees soient dispo
sees a faire montre de la souplessc necessaire. en tenant 
compte non seulement de leurs propres interets. mais 
aussi des aspirations et des exigences legitimes de la 
partie adverse, 

Notant que, grace aux efforts du Secretaire general. 
de ses collaborateurs et de la Force des Nations Unies 
chargee du maintien de la paix et i1 la collaboration des 
parties, ii y a eu une amelioration relative de la situation 
en matiere de securite, mais que cette evolution n'a pas 
encore attenue la tension sous-jacente dans l'ile. 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire ge
neral en date du 30 avril 19776

' concernant la reunion 
de niveau eleve tenue sous les auspices du Secretaire 
general, et soulignant la necessite de se conformer aux 
accords realises a ladite reunion ainsi qu'ii ceux qui 
avaient ete realises lors des precedentes series d'en
tretiens, 

Notant en <)l{fre que les parties interessees ont 
approuve la recommandation du Secretaire general ten
dant ace que le Conseil de securitc prolonge le station
nement de la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix a Chypre pour une nouvelle periode 
de six mois, 

Notant que le Gouvernement chypriote est convenu 
que, en raison de la situation qui regne dans l'ile. ii est 
necessaire de maintenir la Force i1 Chypre au-dela du 
15 decembre 1977, 

L Reafj1rme les dispositions de sa resolution 186 
(1964) du 4 mars 1964, ainsi que les resolutions et deci
sions ulterieures concernant la creation et le maintien 
en fonction de la Force des Nations Unies chargee du 

"' !hid., S11pph'111c111 d' 11\Til, 111ui ,·r 111i11 /977. document S/ 1212 l 
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maintien de la paix d Chy pre et d'autre-., aspech de la -.,i
tuation it Chypre: 

2. N<;u/tir111c 1111,· /iii., cncor,· sa resolution k,'i 
( 19741 Ju ij decemhre 1974. par laquelle ii a fail -.,ienne 
la resolution 1212 (XXIX) adoptee i1 l'unanimite par 
1 · Assemhlce genera le le I,., novcmbre 1974, e~ demand~ 
i1 nouveau que soil assuree d'urgencc l'apphcat1on ef
fective de ccs resolutions et de sa resolution 367 ( 197.'il 
du 12 mar-; 197.'i: 

\. Prie i11.\/(!l/l/l/Clll les parties inten:ssees de faire 
prcuve de la plus grande moderation en s'abstenant de 
toute action unilatcrale ou autre qui pourrait nuire aux 
perspectives de succes des negociations en vue d"1111e 
solution juste et pacifique et de poursuivre de manicre 
acccleree et resolue leurs efforts concertes en YUC lLtt 
tcindre les objectif\ du Conseil de sccurite: 

4. Prolongc 11110111"('1111. d'une periode prenant fin le 
l.'ijuin 1978, le stationnement i1 Chypre de la Force de~ 
Nations Unies chargee du maintien de la paix. qu'il a 
creee parsa resolution 186( 1964). dans l'espoirque de~ 
progrcs suffisants ~ur la voie d'une solution finale 
auront cte accompli~ d'ici Lt pour permettre le retrait de 
la Force ou une reduction -.,uhstantielle de se" effect ii\: 

.'i. l,u11u' 1111 110111 cl ll/1/il'i i1 toutes les parties inte
ressees pour qu'elles pretent leur cooperation plcine 
et entiere de fa~on it permettre i1 la Force des Nation-. 
l In ie-.; chargee du maintien de la paix de"· acquitter effi
cacement de ses t;1che-.;: 

6. Pric le Secretaire general de poursuivre l:1 mi-.,
sion de bons offices qu'il lui a confiee au paragraphe 6 
de sa resolution 367 ( 197.'i). de !'informer des progres 
reali',L;s et de lui presenter un rapport sur 1·applicatio11 
de la presentc resolution le 31 mai 1978 au plu-. tard. 

ldt1jl(('I' (./ /1,' _.,05../' \('(///( ( / 11,'I 
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Decision 

A -.,a 20.'i."i'' seance. le 16 decembre I 977. le Conseil ;1 
decide d'adresser une invitation it M. Nail Atalay en 
vertu de !'article 39 du reglement interieur provi-.;oire. 

''" l n memhrc rChincl 11·e1 pa, participc au vote. 


